
Saison 2025/2026 du 1er septembre 2025 au 31 août 2026

FORMULAIRE D’ADHESION INDIVIDUEL OBLIGATOIRE
SECTION RANDONNEE PEDESTRE

 

Siège social : 35 Rue Pré de la Bataille

7600 ROUEN - tél : 02 35 12 65 40                                          Site internet rando : http://rouen-randonnee-pedestre.asptt.com

 COORDONNÉES
NOM ………………………………………… PRÉNOM   ………………………………………            Mme    M.

NÉ(E ) LE :   _   _   / _   _   / _   _   _   _        À ………………………………………………………………..  Nationalité.............................…….

ADRESSE DOMICILE ………………………………………………………………………………………………………………………………

CODE POSTAL   ……………….. VILLE ……………………………………………  @MAIL  :

 DOMICILE ……………………...........…       PORTABLE ….........…………………

Dans le cadre de la mise en conformité de la fédération avec le RGPD Règlement Général sur la Protection des Données), lors de l’adhésion,  le mot
de passe des adhérents n’apparaîtra plus sur leur lettre-carte licence. Les adhérents recevront désormais un mail automatique avec leur mot de
passe. Il est donc essentiel de disposer d’  une adresse mail pour chaque adhérent  . En cas de sinistre, une adresse @mail individuelle est également
nécessaire pour toute déclaration en ligne et le suivi du dossier avec l’assureur.

À REMPLIR POUR LA 1° ADHESION    Certificat médical : Date de délivrance : ……………………… ……………Nom du médecin :………………………………

Situation/Profession (Cocher une case obligatoirement) :   Retraité :              Actif :                (Profession)…………………………………………………………..

COTISATIONS  Une sur-cotisation de 10 € pour frais d’envois postaux est demandée uniquement aux adhérents qui ne disposent pas d’accès
internet et souhaitent recevoir tout courrier (programme, licence séjours…etc) par la Poste - cocher la case correspondante) :

AVEC ACCÈS INTERNET SANS ACCÈS INTERNET (envois par La Poste)

Rando (IRA = 55€) :                       Rando (IRA+MN 15€ = 70€) :
Rando licence FFH (39€) :               Rando licence autre club : (31€) :        
Rando licence autre club + MN 15 €  (46€) : 
Membres honoraires (31€) :  

 
Rando (IRA = 65€) :                        Rando (IRA+MN 15€ = 80 € :
Rando licence FFH (49) :              Rando licence autre club : (41€) :    
Rando licence autre club + MN 15 € (56 €)  : 
Membres honoraires (41€):  

Cette cotisation comprend aussi  la  cotisation omnisports  (DAC).  Déduire  4 € si  celle-ci  est  réglée à une autre  section de  l’ASPTT. Préciser
obligatoirement laquelle : 

 DROIT À L’IMAGE : Interdiction de publication de prises de vue, article ou interviews sur le site internet du club
 Je n’accepte pas que les photos, prises de vues et interviews réalisées dans le cadre de ma participation aux manifestations soient publiées et
diffusées sur le site internet de la section randonnée pédestre, dans la presse écrite ou autre média.
Cochez la case si vous n’acceptez pas la publication de votre photo :

 INFORMATIQUE ET LIBERTÉS – RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES
  La loi informatique et liberté N°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée en août 2004, s’applique aux réponses faites à ce questionnaire. Toutes les informations de ce  
document font l’objet d’un traitement informatique et le licencié dispose d’un droit d’accès et de rectification:
                  Je ne souhaite pas recevoir d’information de la part de la FSASPTT
                  Je ne souhaite pas recevoir d’information de la part des partenaires de la FSASPTT
                  Je ne souhaite pas recevoir d’information de la part de la FF Randonnée
                  Je ne souhaite pas recevoir d’information de la part des partenaires de la FF Randonnée

ABONNEMENT À LA REVUE “PASSION RANDO MAGAZINE” au tarif annuel de 10 €
 Je souhaite m’abonner à la revue Passion Rando Magazine joindre un chèque 10 € (séparé de la cotisation) à l’ordre de l’ASPTT  Rouen Randonnée
pédestre. Cochez la case en cas d’accord :      

ASSURANCES :  L’établissement de la  licence FFRP permet à son titulaire de bénéficier des assurances responsabilité civile, assistance et dommages corporels.
Licence IRA : responsabilité civile + accidents corporels (assistance, rapatriement, soins médicaux) (RC+AC).   L’établissement de la licence FS ASPTT uniquement pour les
membres honoraires  de la section permet à son titulaire de bénéficier des assurances Responsabilité civile, Assistance et Dommages corporels souscrites par la
FS ASPTT pour la pratique des activités de la section hors randonnée pédestre. 

Je déclare sur l’honneur l’exactitude des informations portées ci-dessus, j’accepte de les partager avec l’association et je m’engage à
respecter les règles de fonctionnement de la section randonnée pédestre de l’ASPTT
                                              
A                                  le  ____/______/_____   Signature obligatoire 
Formulaire complété + Certificat médical ou Attestation de santé + règlement à envoyer (sans les agrafer) à :
Eveline BRUN, 166 Impasse des Pépinières, 76230 ISNEAUVILLE  (Ne pas envoyer au siège de l’ASPT,T votre inscription risque d’être enregistrée tardivement)

http://rouen-randonnee-pedestre.asptt.com/
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